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Évaluations actuarielle

ÅUne évaluation actuarielle permet de 

d®terminer la capacit® dôun r®gime de retraite 

de verser les rentes promises.

ÅUn jour donn®, lôactuaire du r®gime compare 
lôactif et le passif du r®gime ïprincipalement 

le coût actuel et futur du versement des 

rentes.
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Contexte

Pour comprendre le d®p¹t de lô®valuation de 

2009, nous devons nous rappeler des 

r®sultats du d®p¹t de lô®valuation de 2008.
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LôEntente de 2008

ÅAucune nouvelle 

augmentation des taux 

de cotisation

ÅAucun changement 

jusquôau 1er janvier 

2010

ÅPlafond de 15 %

ÅIndexation 

conditionnelle partielle 

SI les taux approchent 

du plafond
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Protection conditionnelle contre 

lôinflation

ÅAdopt®e dans lô®valuation 
de 2008

ÅSur les rentes cumulées 

après le 1er janvier 2010

ÅSeulement au besoin et

ÅSeulement la quantité 

nécessaire
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Fonctionnement de la PCI*

ÅSeulement sur les prestations de retraite accumulées 
après le 1er janvier 2010

Å50 % de lôajustement au co¾t de la vie demeurent 
garantis

Å50 % de lôajustement au co¾t de la vie deviennent 
discrétionnaires

ÅPour obtenir de plus amples détails, voir Dépôt de 
lô®valuation de 2008 ¨ lôadresse suivante :

http://www.otffeo.on.ca/francais/PDFs/filingFR.pdf

* Protection conditionnelle contre lôinflation

http://www.otffeo.on.ca/francais/PDFs/filingFR.pdf
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Évaluation due le 1er janvier 2011

ÅNous avons dit :

ÌProchain dépôt 

obligatoire en 2011

Ì100 % de la 

protection contre 

lôinflation garantie 

dôici l¨
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£tat de lôUnion - 2009

ÅÉvaluation préliminaire de la 

capitalisation pour le 1er janvier 

2009, telle que pr®sent®e ¨ lôAGA du 

RREO

ÌActif 106,9 milliards

ÌCotisations futures 30,6 milliards

ÌActif total 137,5 milliards

ÌRentes futures (140,0 milliards)

ÌDéficit préliminaire (2,5 milliards)


